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CJUE, 21 janv. 2010, MG Probud Gdynia,
Aff. C-444/07

Aff. C-444/07

Dispositif : "Le règlement (CE) n° 1346/2000 (…), notamment ses articles 3, 4, 16, 17 et 25,
doit être interprété en ce sens que, dans une affaire telle que celle au principal,
postérieurement à l’ouverture d’une procédure principale d’insolvabilité dans un État membre,
les autorités compétentes d’un autre État membre, dans lequel aucune procédure secondaire
d’insolvabilité n’a été ouverte, sont tenues, sous réserve des motifs de refus tirés des articles
25, paragraphe 3, et 26 de ce règlement, de reconnaître et d’exécuter toutes les décisions
relatives à cette procédure principale d’insolvabilité et, partant, ne sont pas en droit
d’ordonner, en application de la législation de cet autre État membre, des mesures d’exécution
portant sur les biens du débiteur déclaré insolvable situés sur le territoire dudit autre État
membre, lorsque la législation de l’État d’ouverture ne le permet pas et que les conditions
auxquelles est soumise l’application des articles 5 et 10 dudit règlement ne sont pas remplies".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Procédure d'insolvabilité (déroulement)
Reconnaissance (effets)
Mesure d’exécution
Lex concursus
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Banque et Droit mars 2010. 41, obs. G. Affaki et J. Stoufflet
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https://www.lynxlex.com
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62007CJ0444:FR:NOT
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/proc%C3%A9dure-dinsolvabilit%C3%A9-ouverture/455
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/proc%C3%A9dure-dinsolvabilit%C3%A9-d%C3%A9roulement/460
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/reconnaissance-effets/452
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mesure-d%E2%80%99ex%C3%A9cution/293
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/lex-concursus/396


D. 2010. 2323, obs. L. d'Avout

JCP 2010, n° 886, obs. M. Menjucq

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/1741

https://www.lynxlex.com/en/node/1741

